 REPUBLIQUE DU BENIN

                     -------------
HAUTE AUTORITE DE L’AUDIOVISUEL
   ET DE LA COMMUNICATION


        ------------

[image: image1.jpg]



PORTANT INTERDICTION AU JOURNAL «L’INDEPENDANT» DE COUVERTURE MEDIATIQUE DES ACTIVITES LIEES AUX ELECTIONS LEGISLATIVES A COMPTER DU 30 MARS JUSQU’AU 06 AVRIL 2007 INCLUS
LA HAUTE AUTORITE DE L'AUDIOVISUEL ET DE LA COMMUNICATION,

VU
la Loi n°90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin en ses articles 24, 142 et 143

VU
la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi Organique n°93-018 du 27 avril 1994 portant amendement des articles 15 et 16 de la Loi Organique n°92-021 du 21 août 1992 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;

VU
la Loi 60-12 du 30 juin 1960 sur la liberté de la presse et l’ordonnance n°69-22/PR/MJL du 04 juillet 1969 ; 
VU
la Loi 2006 -25 du 5 janvier 2007 portant règles générales pour les élections en République du Bénin ; 

VU
le Décret n°2004-349 du 23 juin 2004 portant nomination des membres de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;

VU

le Décret n°2004-423 du 4 août 2004 portant nomination de M. Ali ZATO en qualité de Président de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication ;
VU
l’installation officielle de la Troisième Mandature de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication le 20 juillet 2004 ;

VU
le Règlement Intérieur de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication en date du 06 juillet 2005 ;

VU
la Décision n°04-114/HAAC du 8 septembre 2004 portant création, attributions et fonctionnement des Commissions permanentes de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication ;

VU
la Décision n°05-052/HAAC du 4 avril 2005 portant détermination de la procédure d’audition des auteurs de dérapages en matière d’Ethique et de Déontologie ;

VU
la Décision n°07-007/HAAC du 20 février 2007 portant réglementation de la campagne médiatique pour les élections législatives du 25 mars 2007 ;

VU
le rapport sur les dérapages du journal « L’Indépendant » dans ses parutions des lundi 26 et mardi 27 mars 2007 ;
VU
les plaintes en date du 28 mars 2007 de Madame Chantal YAYI et Germa de SOUZA ; 

VU
l’audition publique en date du jeudi 29 mars 2007 ; 

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1er : Sans préjudice des poursuites pénales à engager sur la base des dispositions des articles 58 et suivants de la Loi Organique n° 92-021 du 21 août 1992 relative à la HAAC, il est interdit au journal «L’Indépendant» la couverture médiatique de quelque façon que ce soit des activités liées aux élections législatives de mars 2007 à compter du 30 mars jusqu’au 06 avril 2007 inclus pour avoir publié trois (03) articles injurieux dans ses parutions n°s 506 et 507 des 26 et 27 mars 2007 en violation des articles :

· 10 et 83 de la Loi n°97-010 du 20 août 1997 portant libéralisation de l’espace audiovisuel et dispositions pénales spéciales relatives aux délits en matière de presse et de communication audiovisuelle en République du Bénin ;
·  48 de la Décision n° 07-007/HAAC du 20 février 2007 portant réglementation de la campagne médiatique pour les élections législatives du 25 mars 2007 ;
· et 6 du Code de déontologie de la presse béninoise.
Article 2 : Toutefois, le Journal « L’Indépendant» peut publier les communiqués du Gouvernement, de la Cour Constitutionnelle, de la Commission Electorale Nationale Autonome, de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication et de la Cour Suprême relatifs aux élections législatives de mars 2007. 
Article 3 : Le journal « L’Indépendant » est mis en demeure de respecter, à l’avenir, les textes régissant l’information et la communication en République du Bénin. 

Il a l’obligation de publier la présente Décision dans les parutions couvrant la période de sanction.

Article 4 : La présente Décision qui prend effet à compter du 29 mars 2007 sera notifiée au Directeur de Publication et publiée au Journal Officiel de la République du Bénin.

Cotonou, le 29 mars 2007
Le Président
Le Rapporteur
Ali ZATO
Clément HOUENONTIN
ONT SIEGE

Ali ZATO
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